


Question de Daniel Senesael à Marie-Christine Marghem concernant le rapport du CAN
Europe

Madame la Ministre, 

Le  Climate  Action  Network  Europe  (CAN  Europe) a  récemment  présenté  son  rapport

concernant les plans nationaux énergie et climat (PNECs) des États membres de l'Union européenne

sur la période 2021-2030. Dans son analyse du PNEC belge,  déposé le 31 décembre 2019 à la

commission européenne, le CAN révèle les lacunes de la politiques énergétique et climatique de

notre pays. 

Premièrement,  le  CAN  souligne  son  manque  d'ambition  pour  atteindre  les  objectifs  de

l'Accord de Paris, soit atteindre la neutralité climatique d'ici 2050. La Belgique est le seul pays à

avoir présenté des objectifs de consommation d'énergie renouvelable (17,5% de la consommation

énergétique totale) moindre que ceux évoqués dans son projet de PNEC, déposé à la commission

européenne le 31 décembre 2018 (18%). Pour qu'il puisse favoriser pleinement le résultat européen

visé en 2030 (compris entre 30 et 35%), le CAN mentionne que le niveau de contribution de la

Belgique doit être sensiblement valorisé (entre 4,5 et 9,5% supplémentaires). 

De plus, le PNEC stipule que « la Belgique réduira ses émissions de gaz à effet de serre de

35% en 2030 par rapport à 2005 pour les secteurs non-ETS ». Ce faisant, notre pays ne propose pas

de dépasser les objectifs mentionnés dans son projet de plan. Pour le CAN, éviter une hausse d'1,5 °

C  des  températures  entre  2030  et  2050  nécessite  que  la  Belgique  prenne  activement  part  aux

ambitions climatiques européennes et tende à réduire ses émissions de gaz à effet de serre de 55%

d'ici 2030. 

Deuxièmement, le PNEC évoque une utilisation accrue de biocarburants, devant passer de

5,5% en 2017 à 10,45% (7% issus de produits alimentaires et 3,45% de biocarburants « avancés »)

en 2030. Si ce chiffre est inférieur à celui évoqué dans le projet de plan (14%), il n'en reste pas

moins que « les biocarburants provenant de produits alimentaires doivent être éliminés à partir de

2021 et les biocarburants ''avancés'' doivent être utilisés avec précaution et réalisme ». 
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Madame la Ministre,

1. Pourrions-nous avoir votre retour sur le rapport du CAN ?

2. L'une des causes des lacunes de la politique énergétique et climatique de notre pays relèvent du

manque  de  coordination  et  d'intégration  entre  les  gouvernements  fédéral  et  régionaux.  Le  12

décembre 2019, vous affirmiez à ce sujet  réaliser un « travail  constructif  avec les Régions » et

ajoutiez que « [v]ous all[iez] poursuivre ce travail ». Qu'en est-il aujourd'hui ? 

3. Vous souligniez, le 22 octobre 2019, que « le projet final du PNEC prévoit la réalisation [à la mi-

2020] d'une étude [interfédérale] » visant, entre autre, à évaluer « l'intégrité environnementale » liée

à l'utilisation de biocarburants. Pourrions-nous savoir si cette étude a pu être entamée ? 
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